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CANTON D'APPENZELL

« D'or d'ours de sable,
en pied, accolé du champ,

lampassé et allumé de champ »

Si à l'origine, les armoiries
d'Appenzell représentaient un
« ours passant », après la bataille
de Vögelinsegg du 15 mai 1403,

contre les troupes de l'abbé Cuno
de Stoffeln, les Appenzellois
remplacèrent leur « ours passant » en
« ours grimpant » en signe
d'indépendance.

Par suite des dissensions religieuses
qui secouèrent la Confédération au
XVIe siècle, le canton se scinda en
deux 1/2 cantons vers 1597 : Rhodes

intérieures (catholiques) et
Rhodes extérieures (protestants)
avec, respectivement, comme capitales

: Appenzell et Hérisau.
Les Rhodes Extérieures gardèrent
les mêmes armoiries mais en ajoutant

les lettres « V.R. » de part et
d'autre de l'ours. (Veser Rhodes).
Quant à la présence de l'ours dans
les armoiries, reportez-vous au
Messager de Février 1980 contant la

légende de St. Gall, car il faut se
souvenir que le pays d'Appenzell
était sous la tutelle des abbés de St.
Gall, d'où la révolte de 1403.

CANTON DE ST. GALL
Nous avons déjà évoqué, dans
notre N° de Février 1980 la légende
de St. Gall et l'origine des armoiries
de cette ville.
Les originalités des armoiries du
canton sont de ne pas représenter
un ours, mais surtout des « armes »

dites modernes.

En effet, pour la première fois est
utilisée une couleur inusitée encore
en Suisse, le Vert (Sinople),
symbole de la liberté. Tous les
habitants qui combattaient pour cette si
chère Liberté, ornaient leurs
chapeaux d'une feuille d'arbre.
Les armoiries de ce canton, réunies
en « faisceau du licteur » sont
composées de 8 bâtons d'argent liés par
un ruban à l'émail du champ autour
d'une hâche du même métal, tournée

à droite.
Modernes, mais on pourrait presque

dire « parlantes », car les 8
bâtons d'argent symbolisent l'union
et l'égalité des 8 districts qui se sont
réunis en 1802 pour former ce canton.

Il s'agit des districts de St.
Gall-Ville, le Toggenburg, de Gas-

ter, le Rheintal, le baillage de Saxe,
les comtés de Sargans, de Werdenberg

et de Rapperswil.
L'encadrement du timbre représente

des motifs de broderies,
spécialité de ce canton.
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CANTON D'ARGOVIE

Conquis par Berne, sur les Habs-
burg en 1415, ce n'est qu'en 1803

que le pays d'Argovie fut reconnu
officiellement comme 16e canton.
Mais ses armoiries datent de 1798,
époque de la République Helvétique,

dont Aarau fut, pour une
certaine période, la capitale.
Les armoiries de ce canton se
décomposent en deux parties :

1er — de Sable à la fasce ondée (ou
rivière d'argent),
2e — d'Azur à 3 étoiles d'argent.
Le tout représentant parfaitement la

composition du pays :

Pour 1, la Basse-Argovie, arrosée

par l'Aar, et pour 2, les 3 districts
(les 3 étoiles) : le Freymant, le

comté de Baden et le Fricktal.
Dans le sceau de l'Argovie, se

trouve un chapeau à plume, souvenir

de Guillaume Tell et de Gessler,
emblème de la Liberté.

A. Barriot
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